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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

LUNDI 6 JUIN 2005

Ordre du jour 

205-49 - Economie – EAPT- Vente d’un terrain à M. Sinan ATAS, gérant de la Société BATAS CONSTRUCTION


205-50 - Finance – Garantie d’emprunt d’un montant total de 1 290 934 € en faveur de VANNES GOLFE HABITAT pour la construction de 32 logements dans la ZAC de l’Hermine à PLESCOP


405-51 - Finance – Admission en non valeur


405-52 - Finance – Scolaire – Allocations scolaires et diverses subventions 2005 – Rectificatif


505-53 - Institutions – Désignation au sein des commissions


505-54 - Institutions – Dissolution du SIVU du SAL


605-55 - Personnel – Finances – Convention de subrogation pour la formation d’un sapeur pompier volontaire


605-56 - Scolaire et périscolaire – Finances – Restauration scolaire – Renouvellement du contrat de prestation de service avec le laboratoire départemental d'analyses


705-57 - Urbanisme – Numérisation du cadastre – Avenant




Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 30 mai 2005, s’est réuni le 6 juin 2005, en session ordinaire en mairie.
Présents (23) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (3) : Christian LE ROY, Jeannine DESFOSSEZ, Danielle JEGOUSSE respectivement à Bernard DANET, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET
Absents (1) : Jean Yves LATOUCHE,
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS

Approbation du procès verbal de la séance précédente : Unanimité
Délibération du 6 juin 2005

05-49 -  Economie – EAPT- Vente d’un terrain à M. Sinan ATAS, gérant de la Société BATAS CONSTRUCTION
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 18 mars 2005, M. Sinan ATAS, gérant de la Société BATAS CONSTRUCTION, entreprise générale de bâtiment, nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain (lot n°10) d'une surface de 1116 m² environ à prendre dans la parcelle F 1817, située au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec, en vue d’y implanter un bâtiment comprenant, en rez-de-chaussée, un bureau et des vestiaires ( 45 m² env ), un atelier ( 180 m² env.), et à l’étage, 2 bureaux ( 64 m² env.).

Annexe : plan de situation indicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à M. Sinan ATAS, gérant de la Société BATAS CONSTRUCTION, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 21,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003, sous réserve d’un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;

· solliciter l’aide départementale à la commercialisation ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juin 2005

Finance – Garantie d’emprunt d’un montant total de 1 290 934 € en faveur de VANNES GOLFE HABITAT pour la construction de 32 logements dans la ZAC de l’Hermine à PLESCOP
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

L’établissement Vannes Golfe Habitat (nouvelle désignation de l’OPCHLM de Vannes) réalise actuellement, dans la ZAC de l’Hermine, une construction de 32 logements et envisage de contracter à cet effet un prêt PLUS de 242 718 € destiné à l’acquisition du terrain et sa viabilité et un prêt PLUS de 1 048 216 €  pour la construction des logements auprès de la Caisse des dépôts et consignations .

Comme il est d’usage en pareille occasion, l’OPC HLM de Vannes sollicite auprès de la commune de PLESCOP une garantie d’emprunt couvrant ces emprunts.

En conséquence, l'assemblée est invitée à accorder sa garantie et à approuver les caractéristiques de ces prêts ainsi que la délibération "type" élaborée par la Caisse des dépôts et consignation à Vannes Golfe Habitat.

Le conseil municipal,

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 19.2° du code des Caisses d'Epargne ;

Vu la demande formulée par VANNES GOLFE HABITAT et tendant à obtenir la garantie d’un emprunt de 1 290 934 € pour la construction de 32 logements dans la ZAC de l’hermine à PLESCOP,

Vu l'article 2021 du code civil ;

DELIBERE

Article 1 : La commune de PLESCOP accorde sa garantie pour le remboursement , aux conditions définies à l’article 2, de deux emprunts d’un montant total de 1 290 934 €, que VANNES GOLFE HABITAT se propose de contracter avec la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ces prêts sont destinés à financer d’une part , l’acquisition du terrain et sa viabilité, et, d’autre part, les travaux de construction de 32 logements dans la ZAC de l’Hermine.

Article 2 : Les caractéristiques de chacun des deux prêts PLUS consentis par la Caisse des dépôts et consignations sont mentionnées ci-après:

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessous sont établis sur la base du taux du livret A en vigueur à la date de la présente délibération. Ces taux sont susceptibles d’être révisés à la date d’établissement du contrat de prêt, si le taux du livret A applicable est modifié entre la date de la présente délibération et la date d’établissement du contrat de prêt.

2-1 Pour le prêt destiné à l’acquisition du terrain et sa viabilité

· Montant du prêt : 242 718 €

· Echéances : annuelles

· Durée de la période d’amortissement :50 ans

· durée de préfinancement : 3 à 24 mois maximum

· Taux d’intérêt actuariel annuel : 3,40%

· Taux annuel de progressivité : 0 %

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%

La garantie de la commune de PLESCOP est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivi d’une période d’amortissement de 50 ans maximum, à hauteur de la somme de 242 718  €, majorée des intérêts courus pendant la période préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme.


2-2 Pour le prêt destiné à la construction des logements
· Montant du prêt : 1 048 216 €

· Echéances : annuelles

· Durée de la période d’amortissement :35 ans

· Durée du préfinancement : 3 à 24 mois maximum

· Taux d’intérêt actuariel annuel : 3,40%

· Taux annuel de progressivité ; 0 %

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%

La garantie de la commune de PLESCOP est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivi d’une période d’amortissement de 35 ans, à hauteur de la somme de 1 048 216 €, majorée des intérêts courus pendant la période préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme.

Article 3 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Commune s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la caisse des dépôts et consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 : Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Article 5 : Le conseil autorise le maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la caisse des dépôts et consignations et l'emprunteur.
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à approuver les dispositions précitées.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juin 2005

05-50 -  Finance – Admission en non valeur

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le trésorier principal nous a fait savoir que la procédure d’usage a été engagée pour recouvrer les sommes indiquées dans le tableau ci-dessous et que, malgré les démarches entreprises, il n’est pas possible d’aboutir pour des raisons diverses (insolvabilité, disparition, etc.). Il convient donc que l'assemblée admette en non valeur lesdites sommes, afin de permettre au trésorier de mettre fin à des recherches coûteuses au regard des enjeux :

	Référence du titre
	Objet de la créance
	Montant
	Motif

	T17/2001 fact 949
	Assainissement 2001
	47.48 €
	Insolvabilité

	T44/2002 fact 756
	Assainissement 2001
	47.57 €
	

	T40/2004 fact 1280
	Assainissement 2004
	69.22 €
	Plus d'adresse connue

	T7/2005 fact 441
	Assainissement 2005
	50.21 €
	

	T1/2004 fact 242
	Assainissement 2004
	184.99 €
	Insolvabilité

	Total
	399.47 €
	


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à admettre en non valeur les sommes précitées et à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 JUIN 2005

05-51 -  Finance – Scolaire – Allocations scolaires et diverses subventions 2005 – Rectificatif

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Le 6 avril dernier, l'assemblée avait approuvé deux montants erronés pour les allocations scolaires :

1) Fournitures scolaires de l'école Ste Anne : le montant de 6452,00 € résultait de l'application, sur l'enveloppe 2004 (6325,00 €), du taux ordinaire de revalorisation des subventions (ICC : +2% env.), alors qu'il devait être calculé sur la base d'un montant unitaire d'allocation pour fourniture scolaire dont le mode de revalorisation est différencié. Il est donc proposé à l'assemblée de verser à l'école Ste Anne une allocation pour fournitures scolaires calculée ainsi : [38,50 € x 196 élèves] = 7546,00 €.

2) Frais de transport de l'école Dolto : les 450,00 € votés résultaient eux aussi de la revalorisation indexée du montant versée l'an passé, au lieu d'appliquer un forfait à un nombre d'élèves inscrits. Il est donc proposé au conseil de verser à l'école Dolto une allocation calculée ainsi : [6.53 € x 117 élèves] = 764,01 arrondie à 765,00 €.
Cette revalorisation de +1409,00 € sera budgétairement neutre, puisqu'elle sera financée par un prélèvement sur le montant provisionnel inscrit pour financer la mise en œuvre de l'amendement "Charasse" relatif aux subventions versées aux écoles privées extérieures, dont les modalités de calcul restent encore inconnues.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à :

· fixer à 7546,00 € l'allocation "fournitures scolaires" versée à l'école Ste Anne de Plescop ;

· fixer à 765,00 € l'allocation "transport" versée à l'école F. Dolto de Plescop ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 JUIN 2005

05-52 -  Institutions – Désignation au sein des commissions

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

A l'occasion de la démission de Monsieur Bernard LAMOTTE, il convient de modifier la désignation des représentants des différents groupes au sein des commissions. Cette nouvelle désignation intervient par un vote à bulletin secret, selon une répartition à la proportionnelle au plus fort reste :

	Désignation
	Elus
	Vote

	Activités et équipements sportifs 
	Jean Yves LE MOIGNO (Vice-président)

Plescop l'avenir ensemble : Bernard DANET, Marcel PUREN, Régine LEFEVRE, Danielle NICOLAS, Edith JAN, Gilles LE CALONNEC

Plescop demain : Bernard JOUET, Danielle JEGOUSSE 
	P : 26

C : 0

A : 0

	Action sociale et solidarité
	Claudine LE GALLIC (Vice-présidente)

Plescop l'avenir ensemble : Flora RIMBERT, Christian LE ROY, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Monique TREMOUREUX 

Plescop demain : Jeannine DESFOSSEZ, Claudine STEPHANT
	P : 26

C : 0

A : 0

	Cadre de vie, urbanisme et assainissement
	Christian GASNIER (Vice-président)

Plescop l'avenir ensemble : Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE

Plescop demain : Bernard JOUET, Bernard LE STUDER
	P : 26

C : 0

A : 0

	Développement économique et finances
	Bernard DANET (Vice-président)

Plescop l'avenir ensemble : Jean Yves LE MOIGNO, Christian GASNIER, Gérard BEAULIEU, Christian LE ROY, Liliane BERTHAULT, Gilles LE CALONNEC

Plescop demain : Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD
	P : 26

C : 0

A : 0

	Enfance, jeunesse, écoles
	Yolande SIMON (Vice-présidente)

Plescop l'avenir ensemble : Monique TREMOUREUX, Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Flora RIMBERT, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE

Plescop demain : Jeannine DESFOSSEZ, Claudine STEPHANT
	P : 26

C : 0

A : 0

	Culture, communication et animation
	Danielle NICOLAS (Vice-présidente)

Plescop l'avenir ensemble : Yolande SIMON, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Liliane BERTHAULT, Marylène PISIGO

Plescop demain : Françoise MOURAUD, Danielle JEGOUSSE
	P : 26

C : 0

A : 0


Délibération du 6 JUIN 2005

05-53 -  Institutions – Dissolution du SIVU du SAL

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 15 décembre 2004, l'assemblée avait approuvé la modification des statuts du syndicat d'alimentation en eau potable du canton de Grand-champ, en vue de son adhésion au futur "Syndicat mixte du Loc'h et du Sal".

Ce nouveau syndicat conduira, sur 18 communes, des actions visant à :

· la protection et la reconquête de la ressource en eau potable (Bretagne Eau Pure) ;

· la préservation, la reconquête et la valorisation des milieux aquatiques et des paysages qui leur sont liés.

Ces actions, élaborées et mises en œuvre en partenariat avec l'ensemble des acteurs concernés (Etat, collectivités locales, professionnels et associatifs), recouperont toutefois largement celles menées à moindre échelle par le syndicat à vocation unique du SAL.

Aussi, pour éviter un empilement administratif inutile et onéreux, le comité syndical a décidé, à l'unanimité, le 23 mai 2005, de dissoudre le SIVU du SAL. Au demeurant, ce dernier n'exerçait plus d'activités sur le terrain depuis quelques années.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la dissolution du syndicat à vocation unique du SAL ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 JUIN 2005

05-54 -  Personnel – Finances – Convention de subrogation pour la formation d’un sapeur pompier volontaire

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

La loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée prévoit en son article 7 que les employeurs publics et privés sont subrogés, à leur demande, dans le droit des sapeurs-pompiers volontaires à percevoir les vacations perçues par ces derniers, notamment à l'occasion d'actions de formation, en cas de maintien de la rémunération et des avantages y afférents.

Un agent communal ayant reçu une formation dans ce contexte, il est proposé d'approuver la convention de subrogation dont les termes sont les suivants :

· Le service départemental d'incendie et de secours s'engage à verser à la commune les vacations auxquelles l'employé a droit au titre des formations "Info chef de centres" reçue 2 jours au mois de mars et MNG1 reçue 3 jours au mois de mai 2005, à l'école départementale des sapeurs pompiers ;

· La commune s'engage alors à maintenir le salaire de l'intéressé pendant la période de formation.

Annexe : convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de la convention de subrogation à passer entre la commune et le service départemental d’incendie et de secours dans les conditions précitées.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 JUIN 2005

05-55 -  Scolaire et périscolaire – Finances – Restauration scolaire – Renouvellement du contrat de prestation de service avec le laboratoire départemental d'analyses

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant : 

Par courrier du 12 mai 2005, le Laboratoire départemental d’analyses du Morbihan (LDA 56) propose le renouvellement de la convention passée avec la commune dans les conditions suivantes :

1) Prestations

a) Analyse microbiologique réglementaire sur les préparations culinaires préparées au restaurant scolaire

b) Collecte des échantillons et le transport au laboratoire dans un véhicule équipé d’un réfrigérateur

c) Conseil en cas de résultat d’analyse dépassant les normes réglementaires

d) Fourniture de pétrifilms pour le contrôle de nettoyage/désinfection, étuvage, fourniture d'un bulletin de résultat avec interprétation

2) Fréquence : 

· 1 analyse mensuelle

· 5 pétrifilms par trimestre 

3) Tarif HT : 464.40 € HT (Forfait annuel)

4) Durée : 1 an à compter du 15 juin 2005

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le renouvellement de la convention passée avec le Laboratoire départemental d’analyses du Morbihan dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 JUIN 2005

05-56 -  Urbanisme – Numérisation du cadastre – Avenant

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

En 2000, le conseil général du MORBIHAN avait proposé à la commune de PLESCOP de participer à l'opération de numérisation du cadastre.

Cette opération, engagée en concertation étroite avec la Direction générale des impôts (D.G.I.) et divers autres acteurs (EDF-GDF, France télécom, etc.), avait pour but de coordonner et homogénéiser les échanges de données informatisées à support cartographiques avec les différents partenaires de la commune (Maîtres d'œuvre, géomètres, etc.).

Le montage administratif, technique et financier arrêté avait alors fait l'objet de deux conventions :

· La convention générale, pour l'utilisation et la diffusion des données cadastrales (entre la D.G.I. et les partenaires associés, c'est à dire le Conseil général et les autres acteurs du projet) ;

· La convention partenaires associés, pour le financement de la numérisation (uniquement le Conseil général et les partenaires autres que la D.G.I.).

Par délibération du 22 septembre 2000, l'assemblée avait approuvé ce partenariat.

Depuis, compte tenu de l'évolution des structures et des besoins des organismes de coopération intercommunale, il apparaît nécessaire d'apporter certains aménagements à la convention initiale. A cette fin, le directeur des services fiscaux nous propose d'adopter le texte suivant : 

"Nous, Président du Conseil Général,

"Maire de la commune de PLESCOP,

"partenaires de la convention SIG56 du 3 juillet 1995, autorisons la Direction des Services Fiscaux du Morbihan, elle-même partenaire à ladite convention, à diffuser gratuitement aux communautés de communes qui en font la demande, le plan cadastral numérisé de leur territoire en totalité ou en partie.

"L'exploitation de ces données par les groupements de communes sera effectuée conformément aux conditions de la convention susvisée et chaque groupement destinataire sera invité à s'engager à ne pas utiliser le plan à d'autres fins que celles répondant à ses missions de service public."

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 25 mai 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le présent avenant ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0



Copie certifiée conforme
Le maire

























